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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-quatre, le 11 avril à 18h15, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,
s'est réuni à la Salle de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la présidence de Monsieur Christian
RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs Jacques
ALEXANDRE, Martine BENJt1MAA, Thomas BIETRY, Bernard CERF, Gilles COURGEY,
Roland DAMOTTE, Monique DINET, Patrice DUMORTIER, Jean-Jacques DUPREZ, Gérard
FESSELET, Vincent FRE~IRD, Daniel FRERY, Christian GAILLARD, Jean-Louis HOTTLET,
Jean LOCATELLI, Thierry MARCJAN, Sophie M~IRKOVIC, Claude MONNIER, Robert
NATALE, Gilles PERRIN, Sophie PHILIPPE, Annick PRENAT, Jean RACINE, Frédéric ROUSSE,
Lionel ROY, Jean-Michel TALON, Françoise THOMAS, Dominique TRÉLA, Pierre VALLAT et
Bernard MATTE membres titulaires, Vincent MOUGIN membre suppléant.

Étaient excusés :Mesdames et Messieurs, Lounès ABDOUN-SONTOT, Chantal BEQUII,LARD,
Daniel BOUR, Anissa BRII~II, Philippe CHEVALIER, Catherine CREPIN, Catherine CLAYEUX,
Imann EL MOUSSAFER, Hamid HAIV~IL, Michel HOUDELAT, Sandrine JANIAUD LARCHER,
Fatima I~I~LIFI, André KLEIBER, Anaïs MONNIER, Emmanuelle PALMA-GER~IRD, Nicolas
PETERLINI, Fabrice PETITJEAN, Florence PFHURTER, Virginie REY et Jean-Michel TALON.

Avaient donné pouvoir : Daniel BOUR à Jean-Jacques DUPREZ, Anissa BRIK.H à Jean
LOCATELLI, Catherine CREPIN à Christian RAYOT, Sandrine JANIAUD LARCHER à Lionel
ROY, Fatima KIIELIFI à Robert NATALE, André KLEIBER à Vincent MOUGIN, Emmanuelle
PALMA GERARD à Sophie M1IRKOVIC et Virginie REY à Gilles COURGEY.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 03 avril 2024 Le 3 avri12024 En exercice 50
Présents 31
Votants 3 8

Le Président, à l'ouverture de la séance, procède. à l'appel des conseillers, vérifie l'existence du
quorum et proclame la validité de la séance si célni-ci est' atteint. Il cite les pouvoirs reçus.

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Roland DAMOTTE est
désigné.

Le Président fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et fait prendre note des
éventuelles rectifications par le secrétaire de séance.
Il appelle ensuite les affaires inscrites à l'ordre du jour car seules celles-ci peuvent faire l'objet d'une
délibération.
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Suite au renouvellement d'un véhicule au sein du service des Eaux, Renault a proposé une offi•e de

reprise dudit véhicule.

Il convient donc de céder le Fourgon Berlingo de la marque Citroën immatriculé AW-174-PT, mis

en circulation en 2010, pour la somme de 800 €TTC.

Le Conseil communautaire, après en avoir débattu à l'unanimité des membres présents,

décide

s D'autoriser le Président à céder le Citroën Berlingo pour huit cents euros toutes taxes

comprises et à effectuer les écritures comptables correspondantes,

• D'autoriser le Président à effectuer toutes les formalités nécessaires à la vente de ce

véhicule.

Le Président soussigné, cet~tifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président,

compte rendu de la présente délibération ont ~~, ~~~~~. °t _,n~
été affichés conformément à la législation en ~~,
vigueur. ~ ~

Et publication ou notification le i~ R ~ R E D ( AVR. 202

Le Président,
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